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 Introduction

Le présent manuel donne une présentation de quelques unes des composantes du Système Permanent de Statistiques Agricoles (SPSA) qui feront l’objet d’enquête au cours de la campagne agricole 2006-2007. La mission de la Division des Statistiques  Agricoles (DSA) en matière de production de statistiques agricoles vise à fournir sur le secteur agricole des données qui permettent d’apprécier régulièrement la production agricole et les conditions liées à celle-ci.

La collecte de la campagne agricole 2006-2007 portera uniquement sur les  catégories d’enquêtes du SPSA qui touchent les faits à caractère conjoncturel. Ces enquêtes sont réalisées annuellement et portent sur:

· la mesure des superficies cultivées (questionnaire Q 5) ;  

· la pose et récolte du carré de rendement (questionnaire Q 6)

· les stocks paysans de céréales (questionnaire Q 13 )

Ces  enquêtes constituent les composantes de l’Enquête Agricole Annuelle 2006/2007.

Chapitre 1

Enquête sur les superficies cultivées (Questionnaire Q 5)


1.  
Objectifs 

L’enquête sur les superficies cultivées est une des composantes de l’Enquête Agricole Annuelle 2004 - 2005. 

Le mode d’organisation de l’Enquête Agricole Annuelle 2006/2007 conduit à une enquête portant uniquement sur la mesure de la superficie des parcelles cultivées. 

L’enquête sur les superficies cultivées de l’exploitation vise à déterminer pour chaque parcelle d’un échantillon d’exploitations agricoles, la superficie cultivée ainsi que les cultures présentes.

2. Mesures de superficies

Le levé des superficies des parcelles consiste en l’étude d’un certain nombre de caractéristiques des parcelles d’une exploitation agricole. Pour chaque parcelle, les caractéristiques étudiées sont recueillies au moyen de Q 5 ou Questionnaire 5 : « Superficie de la parcelle et cultures présentes ».

Avant l’étude proprement dite des caractéristiques des parcelles, le document d’enquête (Dossier de l’exploitation( sera étudié ainsi que quelques concepts liés aux parcelles.


2.1   Le dossier de l’exploitation

Le dossier de l’exploitation est un document d’enquête destiné à recueillir des informations permettant d’effectuer un inventaire sommaire des parcelles de l’exploitation mises en culture.

Le rôle du dossier de l’exploitation est de faciliter le contrôle des parcelles emblavées, aussi bien sur le terrain qu’à la réception des questionnaires au bureau. Le dossier de l’exploitation a pour rôle également de faciliter la répartition du travail entre les enquêteurs. En outre, il sert d’élément de référence à la fois pour l’enquêteur, et  le contrôleur  pendant la phase de levés des parcelles et de récolte des carrés de rendement.

Les instructions pour le remplissage du dossier de l’exploitation et son utilisation sont données ci-après.

a) Trois exemplaires du dossier de l’exploitation seront remplis pour chaque exploitation. 

Le dossier de l’exploitation peut permettre l’enregistrement de 40 parcelles au maximum. Si l’on se trouve dans le cas d’une exploitation qui possède plus de 40 parcelles, une deuxième fiche du dossier de l’exploitation sera utilisée. 

Le nombre de pages du dossier de l’exploitation remplies sera inscrit dans la case prévue à cet effet, soit à l’emplacement ( Page : 1  de   |___| (. Ce sera :

1 pour une exploitation qui possède au maximum 15 parcelles ;

2 pour une exploitation qui possède entre 16 et 40 parcelles ;

3 pour une exploitation qui possède entre 41 et 55 parcelles ;

et ainsi de suite.

b) La section 1 du dossier de l’exploitation porte sur les éléments d’identification de l’exploitation, à savoir : la région, le département, la strate, l’arrondissement, la communauté rurale , la ZD ou le DR, le village, le numéro de l’exploitation, le nom et les prénoms du chef d’exploitation.

L’enquêteur inscrira le nom ou le code numérique correspondant à chacun des éléments d’identification retenus.

c) La section 2 du dossier d’enquête est destinée à l’établissement de la liste des parcelles cultivées au cours de la campagne agricole 2006/2007.

Cette section est destinée à établir l’inventaire de toutes les parcelles cultivées dans l’exploitation, tous membres du ménage confondus. Il importe de bien préciser au départ qu’aucune parcelle ne doit être omise quel que soit le statut de la personne qui en est le responsable de la gestion. A cet effet, l’on veillera particulièrement à ce que les parcelles dont les cultures sont considérées par le chef d’exploitation ou les autres membres du ménage comme des cultures de moindre importance figurent en totalité sur la liste. C’est le cas notamment des cultures maraîchères d’hivernage pratiquées par les femmes..

Il est important que toutes les parcelles de l’exploitation soient recensées sans aucune omission ni double emploi quelle que soit la taille de la parcelle ou la culture pratiquée.  Pour amoindrir les risques d’omission, la méthode d’approche suivante de recensement des parcelles est recommandée.

L’enquêteur effectue un parcours de la liste des membres du ménage, en demandant, pour chaque membre, s’il est responsable ou non de la gestion d’une parcelle. Si c’est le cas, l’enquêteur inscrira le nom au brouillon, et, dans le cas contraire, passera au membre suivant. Ensuite, pour chacune des personnes retenues, l’enquêteur inscrira les cultures pratiquées dans l’ordre suivant (arachide, mil, niébé, maïs, riz, sorgho, etc.), et pour chaque culture, inscrira les parcelles de la plus grande à la plus petite. Bien entendu, on évitera de demander si un enfant de moins de 8 ans est responsable de la gestion d’une parcelle. 

Il importe de souligner que le dossier ainsi obtenu revêt nécessairement un caractère provisoire et doit être mis à jour progressivement suite aux différentes vérifications qui seront effectuées sur le terrain par l’enquêteur. Le processus d’établissement du dit dossier ne sera considéré comme achevé qu’à partir d’un mois à compter de la date de la première pluie utile. Il est loisible à l’enquêteur d’inscrire à la fin de la liste toute parcelle omise au cours de l’inventaire initial.

Dans la colonne 1 de cette section 2,  les numéros d’ordre des parcelles cultivées sont préalablement inscrits.  L’enquêteur inscrira le nom du responsable de la gestion de la parcelle dans la colonne 2.    

L’enquêteur inscrira dans la colonne 3 le nom de la culture présente sur la parcelle ou les noms des cultures présentes. Dans le cas de 2 cultures associées présentes sur la parcelle, les noms sont inscrits sur la même ligne mais séparés par une barre oblique. Exemple : (arachide/maïs). 

Dans la colonne 4 sera inscrit le nom du lieu-dit (ou localité) où la parcelle est située. Il s’agit du nom de la zone où est située la parcelle si cette zone possède une appellation qui lui est propre. Si un tel nom n’existe pas, on inscrira le nom du village le plus proche de la parcelle.



2.2
Définition de quelques concepts

Sont données ci-après les définitions de quelques concepts utilisés dans l’étude des caractéristiques des parcelles.


a) 
Champ

Un champ est une étendue de terre d’un seul tenant délimitée par des limites naturelles ou par d’autres exploitations et pouvant comporter une ou plusieurs parcelles. Une limite naturelle d’un champ peut être une route, un marigot, un ruisseau ou une réserve forestière.


b)
Parcelle

Une parcelle est une étendue de terre d’un seul tenant, correspondant à un champ ou à une partie d’un champ et portant une seule culture ou une association donnée de cultures.


c)
Exploitation agricole
Une exploitation agricole, en tant qu’entité territoriale, est l’ensemble des champs cultivés et des champs en jachère relevant d’un chef d’exploitation donné, que ces champs forment un domaine d’un seul tenant ou qu’ils soient dispersés dans différentes localités.


d)
Culture pure
Une parcelle est en culture pure quand elle ne porte qu’une seule culture. On parle aussi de culture en peuplement pur.



e)   Cultures associées

L’association des cultures est la méthode d’après laquelle les agriculteurs mettent deux cultures ou davantage sur une même parcelle. Ces cultures sont dites cultures associées.


2.3 
Eléments d’identification de la parcelle

La section 1 du questionnaire Q 5 se rapporte aux éléments d’identification de la parcelle. Ce sont :

· la région ;

· le département ;

· la strate ;

· l’arrondissement ;

· la communauté rurale ;

· le district de recensement ;

· le village/hameau ;

· le numéro de l’exploitation ;

· le numéro de la parcelle ;

· les noms et prénoms du chef d’exploitation. 

Dans les lignes 1, 2, 4, 5 et 7, l’on inscrira les noms des unités géographiques si elles existent et l’on inscrira dans les cases correspondantes, les codes numériques tels qu’ils ont été définis dans le manuel des codes.

Dans les lignes 3, 6, 8 et 9, seront inscrits respectivement les numéros de la strate, du DR, de l’exploitation et de la parcelle.

Dans les lignes 10 et 11, seront inscrits respectivement le nom et les prénoms du responsable de la gestion de la parcelle (Pour le sexe mettre le code 1 pour un homme et 2 pour une femme)  et du chef d’exploitation.


2.4       Les levés topographiques de la parcelle

La section 2 du questionnaire Q 5 est consacrée à la mesure de la longueur et de la direction des côtés de la parcelle (angle) par rapport au Nord magnétique, c’est-à-dire aux levés topographiques de la parcelle.

Après la délimitation de la parcelle, l’enquêteur effectuera les opérations suivantes :

· mesure de la parcelle, (direction et longueur des côtés) ;

· établissement d’un croquis sommaire de la parcelle avec une lettre alphabétique pour chacun des sommets du polygone obtenu.

Généralement, la mesure ou les levés topographiques d’une parcelle donnent lieu aux deux opérations suivantes :

· mesure des angles ou de la direction des côtés (visée et contre-visée) ;

· mesure de la longueur des côtés.

Les informations relatives aux levés topographiques seront recueillies dans la section 2 du questionnaire.

Avant de procéder aux levés topographiques proprement dits, l’enquêteur doit, au préalable faire un tour de reconnaissance de la parcelle accompagné par la personne responsable de la gestion de la parcelle pour se faire une idée sur la configuration et le nombre de côtés. Puis,  à l’aide de sa boussole, il déterminera  la direction du Nord, ce qui lui permettra de situer le point de la parcelle le plus au sud qui sera son point de départ. L’enquêteur doit toujours parcourir la parcelle dans le sens de la marche des aiguilles d’une montre en ayant les cultures à sa droite.

Le point de départ, appelons-le A, étant déterminé, il y pose un jalon. Puis il en pose un autre au sommet suivant B. Placé en A, il vise le sommet B avec la boussole et note l’angle lu. Ensuite, avec un ruban étalonné, il mesure la longueur du côté AB, et inscrit le résultat de la mesure dans la partie de la section 3 prévue à cet effet.

L’enquêteur se rend ensuite au sommet B. De là, il effectue une contre-visée, ce qui veut dire que de B, il vise A avec la boussole pour vérifier sa première lecture. Si celle-ci est correcte, la contre-visée doit  fournir un angle dont la différence avec le premier est égale à 180°.

Exemples :

a) Si on a, visée AB = 263°, alors on doit avoir visée BA = 263° - 180° = 83°

b) Si on a, visée AB = 160°, alors visée BA = 160° + 180° = 340°

Autrement dit, quand la visée AB est égale ou supérieure à 180°, on doit obtenir pour la contre-visée un angle inférieur de 180°.

Si par contre la visée AB est égale ou inférieure à 180°, la contre-visée doit fournir un angle supérieur de 180° si les deux lectures sont correctes.

Ensuite l’enquêteur plante un jalon au sommet C qu’il vise à partir de B avec la boussole ; puis il mesure la longueur BC. Il se rendra ensuite en C pour effectuer la contre-visée sur B.

Pour tous les côtés de la parcelle, l’enquêteur répète les mêmes opérations (visée et contre-visée des sommets, mesure de la longueur des côtés) jusqu’à ce qu’il retrouve au point A qui est à la fois son point de départ et son point d’arrivée.

Consignes particulières

L’enquêteur devra observer rigoureusement les instructions suivantes :

a) le plateau mobile de la boussole doit être bien horizontal ; sinon, il risque de se bloquer et d’indiquer alors un angle erroné ;

b) le plateau de la boussole doit être bien immobilisé avant la lecture ;

c) l’enquêteur doit se rappeler que la boussole se lit de la droite vers la gauche. Ainsi, sur le schéma ci-après, l'on doit lire 59 et non 61 ;
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d) l’enquêteur ne doit pas multiplier inconsidérément le nombre de côtés pour ne pas accroître les risques d’erreur ;

e) l’enquêteur évitera de commettre systématiquement certaines erreurs comme les cheminements toujours en dehors de la parcelle ou toujours à l’intérieur ;

f) il doit lire correctement les longueurs et reprendre l’opération s’il y a le moindre doute ;

g) l’enquêteur ne doit pas se hâter de commencer les mesures avant d’être certain du nombre de côtés que compte la parcelle ;

h) enfin, l’enquêteur doit toujours utiliser les boussoles ayant la même graduation (des boussoles toujours graduées ou bien en grade ou bien en degré); il ne doit pas alterner les deux types de graduation.

L’enquêteur inscrira au fur et à mesure les résultats des levés (angles et longueurs lus) dans un cahier de brouillons. 

L’enquêteur se servira d’une calculatrice munie d’un programme de superficies pour calculer l’erreur (ou coefficient) de fermeture relatif aux mesures effectuées. L’erreur de fermeture est une évaluation des erreurs de lecture et de mesure. Si l’erreur de fermeture obtenue est supérieure ou égale à 5%, l’enquêteur devra reprendre toutes les mesures de la parcelle.

Lors du contrôle, le contrôleur déterminera la superficie de la parcelle ainsi que l’erreur de fermeture à l’aide d’une calculatrice programmable. Il vérifiera que l’erreur de fermeture associée aux mesures est acceptable, c’est-à-dire inférieure à 5 %. Sinon, il doit demander à l’enquêteur de reprendre les mesures de la parcelle.

C’est seulement après le visa du chef de bureau des Statistiques que les données relatives aux mesures de la parcelle seront portées par l’enquêteur du cahier de brouillons sur le questionnaire dans la section 2.  L’enquêteur portera dans les colonnes 3 et 4 respectivement la direction et la longueur du côté.

Les données relatives à la superficie et à l’erreur de fermeture seront portées  sur le questionnaire Q 5 dans la partie réservée à cet effet. 


2.5       Cultures présentes sur la parcelle et leurs caractéristiques

L’enquêteur remplira soigneusement la section 3 du questionnaire relative aux cultures présentes sur la parcelle et à leurs  caractéristiques.


a) 
Nombre de cultures présentes sur la parcelle

La première information à porter dans cette partie du questionnaire est le nombre de cultures présentes sur la parcelle. Ce nombre sera inscrit dans la case prévue à cet effet.

Concernant le nombre des cultures présentes sur la parcelle, on se limitera au maximum à 3 cultures, en l’occurrence aux 3 cultures les plus importantes en terme de densité de plantation ou en terme d’occupation de la parcelle. Ce sera, en particulier, le cas pour les champs de case où l’on dénombre souvent plus de 2 cultures.

D’une manière générale, une culture dont la présence sur une parcelle se manifeste seulement par quelques pieds disséminés ou par quelques touffes éparses ne doit pas être retenue parmi les cultures présentes sur la parcelle. L’on doit s’attacher à indiquer la présence des seules cultures importantes du point de vue de l’occupation de la parcelle.

Ainsi, une culture qui intervient en association avec une autre culture homogène de forte densité et qui est  plantée en bordure de la parcelle ou qui se présente par taches ou en pieds disséminés sur la parcelle, sera considérée comme présente sur la parcelle si elle est considérée comme importante du point de vue de l’occupation de la parcelle. Sinon, sa présence devra être ignorée. Quelques 10 pieds de piment sur une parcelle de 0,3 ha de maïs ne suffisent pas pour considérer le piment comme une culture intervenant en association avec le maïs sur la parcelle.

Concernant les cultures pérennes ou arbustives dont quelques plants peuvent être observés sur une parcelle portant une culture vivrière à titre principal, elles ne seront pas considérées comme des cultures intervenant en association avec la culture vivrière de la parcelle.


b)         Caractéristiques des cultures présentes

La partie de la section 3 qui est relative aux caractéristiques des cultures présentes comporte 4 colonnes pour le remplissage desquelles les instructions ci-après seront observées.

Colonne 1 : Code de la culture

Les codes numériques des cultures retenues vont de 1 à 32 et seront  portés  dans la colonne 1. Pour toute culture ne faisant pas partie des 32 cultures retenues, l’enquêteur inscrira le nom dans la colonne 2 et laissera la colonne 1 vide.

Colonne 2 : Nom de la culture

Dans la colonne 2, on a inscrit à l’avance les noms de certaines cultures. L’enquêteur se conformera aux instructions données pour la colonne 1. 

Colonne 3 : Type de répartition 

A la colonne 3 , il est demandé à l’enquêteur d’indiquer de quelle manière la culture est répartie sur la parcelle.

Il est fréquent de trouver plusieurs cultures sur une même parcelle. Cela présente de sérieuses difficultés quand il s’agit de calculer la superficie cultivée pour chacune des cultures portées par la parcelle. Dans la recherche d’une solution à ce problème, il est utile de connaître la répartition des cultures sur les parcelles en même temps que leur densité de plantation.

A cet effet, il est demandé à l’enquêteur d’inscrire dans la colonne 3, le code approprié de la modalité qui s’applique. Les modalités possibles suivantes sont retenues :

1 
pour une culture homogène et dense sur toute la parcelle (cas d’une culture pure ou de la culture principale dans une association de cultures) 

2 pour une culture en pieds disséminés 

3 pour une culture par taches 

4 pour une culture se trouvant en bordure 

5 pour une culture homogène se trouvant sur toute la parcelle mais comme culture secondaire avec une faible densité 

9       pour toute culture non observée parce que déjà récoltée.

Les différents types de répartition des cultures sont étudiés ci-après.

a) Culture homogène et dense sur toute la parcelle

La culture dans ce cas occupe la totalité de la parcelle à des intervalles plus ou moins réguliers comme dans l’exemple ci-contre. C’est généralement le cas d’une culture pure.
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Cependant, il se peut qu’une culture en association soit dense, homogène et plantée sur toute la parcelle avec une densité égale ou presque égale à celle d’une culture pure.

On considère alors cette culture comme étant la culture principale, celle pour laquelle la parcelle a été préparée. On peut citer comme exemple, le cas d’une parcelle labourée pour le maïs. L’exploitant sème normalement le maïs d’après les normes habituelles. Si tout se passe régulièrement, on obtient une densité égale à celle d’une culture pure. L’exploitant, quelque temps après, sème l’arachide entre les poquets de maïs sur toute la parcelle.

Cette deuxième culture va se trouver aussi homogène que le maïs sur la parcelle, mais avec une densité inférieure à celle qu’elle aurait si elle était une culture pure ou si elle était la culture principale dans une association de cultures.

b) Culture éparse ou en pieds disséminés

La culture n’occupe pas la totalité de la parcelle. Elle se trouve à des intervalles supérieurs à ceux qui seraient adoptés pour une culture pure. Pour certaines cultures comme les cultures arbustives ou pérennes, les pieds peuvent être isolés sur la parcelle comme s’ils s’y trouvent par hasard. C’est le cas par exemple, du palmier à huile, du cocotier ou du manguier.
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	Cependant, l’enquêteur doit tenir compte de la nature de la culture en présence. Toutes les cultures n’ont pas la même densité de plantation et l’on n’observe pas le même écartement pour toutes les cultures. L’écartement adopté pour le palmier à huile donnerait pour le maïs, le sorgho ou l’arachide, une répartition en pieds isolés ou en pieds disséminés.




c) La culture est par taches
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La culture ne se trouve sur la parcelle qu’en certains endroits et dans ce cas, peut être absente dans un carré de densité posé au hasard. C’est le plus souvent le cas de certains légumes (gombo ou piment) que le paysan cultive pour sa propre consommation.

d) La culture est en bordure
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La culture ne se trouve qu’en bordure de la parcelle et sert à délimiter parfois la parcelle. C’est le cas souvent du bissap).

e) La culture se trouve sur toute la parcelle mais comme culture homogène secondaire avec une faible densité
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 La culture est présente sur toute la parcelle mais comme culture secondaire dans une association. C’est le cas de l’arachide citée au paragraphe ci-dessous (Culture dense et homogène(. Elle est bien sur toute la parcelle, mais la densité est inférieure à celle qu’elle aurait si elle était la culture principale dans une association de cultures ou  une culture pure.

Pied et poquet

Le pied est un ensemble de tiges. Chez les céréales, il peut être composé d’une seule tige ou d’une tige principale et de talles. La talle est une pousse caractéristique (ou excroissance) qui prend naissance à la base de la tige principale et se comporte comme une tige. 

Un poquet est un ensemble de pieds issus d’un même trou et dont le nombre est variable. Le nombre de pieds d’un poquet dépend du nombre de grains semés par trou ou de l’intensité du démariage (réduction du nombre de pieds juste après la levée pour permettre un bon développement des plantes).

Colonne 4 :
Période de semis

Dans la colonne 4, l’enquêteur inscrira la période de semis définie par le mois et la semaine. Pour un semis effectué le 13 juin, on inscrira  06 dans la case à 2 positions pour le mois de juin et 2 dans la case à une position pour la 2e semaine du mois. On adoptera les codes suivants :





Semaine

Code




   du 1er au 7  inclus
 
   1




   du 8  au 14  inclus

   2




   du 15 au 21 inclus

   3




   du 22 au  31 inclus

   4

Chapitre 2

Enquête sur le rendement des cultures (Questionnaires Q6)

La collecte des données  sur le rendement des cultures repose sur un principe de base: elle doit être indépendante de la collecte des données sur les superficies cultivées.

La pose des carrés de rendement fait appel uniquement à la mesure des longueurs des côtés de la parcelle. La mesure des directions se fera seulement sur le côté d’entrée de la parcelle, pour le respect de la perpendicularité.

Au total, 36 carrés de rendement  seront posés par culture et par département. Les 36 carrés de rendement à poser le seront dans 12 districts de recensement à raison de 3 carrés par district de recensement et par culture significative pratiquée dans le DR. 

L'échantillon des 12 districts de recensement des rendements est obtenu selon un tirage aléatoire reposant sur un quota par arrondissement.

1.
Objectifs

Le but de l'enquête sur le rendement des cultures est de fournir des données qui se combinent aux données sur les superficies cultivées en vue de l'évaluation de la production agricole pour les différentes cultures pratiquées.

En outre, les données attendues de l'enquête sur le rendement des cultures permettent de mesurer la qualité de la production agricole d'une campagne agricole donnée au regard des conditions climatiques, de l'utilisation des intrants et des techniques de production.

2.
Pose du carré de rendement

La pose du carré de rendement utilise la méthode classique des levés topographiques de la parcelle sans la mesure des directions des côtés de la parcelle. D'une façon plus précise, l'enquêteur observera les différentes étapes ci-après pour l'installation du carré de rendement. A cet effet, considérons une parcelle de 5 côtés représentés par le graphique 1.

Le dossier des cultures principales

Le dossier des cultures principales est un document d’enquête destiné à recueillir des informations permettant d’effectuer par culture, un inventaire sommaire des parcelles au niveau de chaque DR à rendement.

Le rôle du dossier des cultures principales est de faciliter le contrôle des parcelles à rendement, aussi bien sur le terrain qu’à la réception des questionnaires au bureau, du nombre d’exemplaires du questionnaire Q 6 remplis par DR. Le dossier des cultures principales a pour rôle également de faciliter la répartition du travail entre les enquêteurs. En outre, il sert d’élément de référence à la fois pour l’enquêteur, et  le contrôleur  pour la phase de pose des carrés de rendement et pour la phase de récolte des carrés de rendement.

Les instructions pour le remplissage du questionnaire du dossier des cultures principales  et pour son utilisation sont données ci-après.

d) Trois exemplaires du dossier des cultures principales seront remplis pour chaque culture 

Le dossier des cultures principales peut permettre l’enregistrement de 40 parcelles au maximum pour une culture donnée. Si l’on se trouve dans le cas d’un DR à rendement qui possède plus de 40 parcelles de la même culture, une deuxième fiche du dossier des cultures principales sera utilisée. 

Le nombre de pages du dossier des cultures principales remplies sera inscrit dans la case prévue à cet effet, soit à l’emplacement ( Page : 1  de   |___|(. Ce sera, par culture principale:

1     pour un DR à rendement qui possède au maximum 15 parcelles ;

2     pour un  DR à rendement qui possède entre 16 et 40 parcelles ;

3     pour un DR à rendement qui possède entre 41 et 55 parcelles ;

et ainsi de suite.

e) La section 1 du dossier des cultures principales porte sur les éléments d’identification  du DR à rendement, à savoir : la région, le département, la strate, l’arrondissement, la communauté rurale, le village/hameau et la culture principale.

L’enquêteur inscrira le nom ou le code numérique correspondant à chacun des éléments d’identification retenus.

f) La section 2 du dossier des cultures principales est destinée à l’établissement, par culture principale,  de la liste des parcelles cultivées au cours de la campagne agricole 2006/2007.

Cette section est destinée à établir l’inventaire de toutes les parcelles cultivées dans le DR à rendement, toutes exploitations confondues. Il importe de bien préciser au départ qu’aucune parcelle ne doit être omise quel que soit le statut de la personne qui en est le responsable de la gestion. A cet effet, l’on veillera particulièrement à ce que les parcelles dont les cultures sont considérées par le chef d’exploitation ou les autres membres du ménage comme des cultures de moindre importance figurent en totalité sur la liste. C’est le cas notamment des cultures maraîchères d’hivernage pratiquées par les femmes..

Il est important, par culture principale, que toutes les parcelles de l’ensemble des exploitations échantillons de chaque DR à rendement soient recensées sans aucune omission ni double emploi quelle que soit la taille de la parcelle.  Pour amoindrir les risques d’omission, la méthode d’approche suivante de recensement des parcelles est recommandée.

L’enquêteur effectue un parcours de la liste des membres du ménage, en demandant, pour chaque membre, s’il est responsable ou non de la gestion d’une parcelle. Si c’est le cas, l’enquêteur inscrira le nom au brouillon, et, dans le cas contraire, passera au membre suivant. Ensuite, pour chacune des personnes retenues, l’enquêteur inscrira, pour chaque culture principale, les parcelles de la plus grande à la plus petite. Bien entendu, on évitera de demander si un enfant de moins de 8 ans est responsable de la gestion d’une parcelle. 

Il importe de souligner que le dossier ainsi obtenu revêt nécessairement un caractère provisoire et doit être mis à jour progressivement suite aux différentes vérifications qui seront effectuées sur le terrain par l’enquêteur. Le processus d’établissement du dit dossier ne sera considéré comme achevé qu’à partir d’un mois à compter de la date de la première pluie utile. Il est loisible à l’enquêteur d’inscrire à la fin de la liste toute parcelle omise au cours de l’inventaire initial.

Dans la colonne 1 de cette section 2,  les numéros d’ordre des parcelles cultivées sont préalablement inscrits.  L’enquêteur inscrira le nom du responsable de la gestion de la parcelle dans la colonne 2.

L’enquêteur inscrira dans la colonne 3 le nom du chef d’exploitation. 

Dans la colonne 4 sera inscrit le nom du lieu-dit (ou localité) où la parcelle est située. Il s’agit du nom de la zone où est située la parcelle si cette zone possède une appellation qui lui est propre. Si un tel nom n’existe pas, on inscrira le nom du village le plus proche de la parcelle.

 2.1

Mise en place d’un carré de rendement
Il existe plusieurs méthodes pour mettre en place un carré de rendement. La plus courante est fondée sur la lecture de deux nombres inférieurs ou égaux au demi-périmètre de la parcelle dans une table de nombres au hasard.

        2.1.1 Détermination du 1er sommet du carré de densité

Pour déterminer au hasard le 1er sommet W d’un carré de densité à installer sur une parcelle, l’enquêteur observera les instructions ci-après (voir  graphique 1).

(i) La mesure de la parcelle a fourni le périmètre de celle-ci, c’est-à-dire la somme des longueurs des côtés de la parcelle. On considère le demi-périmètre (Périmètre / 2) de la parcelle et on lit dans la table des nombres aléatoires, deux nombres inférieurs ou égaux à ce demi-périmètre.

(ii) A partir du sommet A, on détermine sur le pourtour de la parcelle un point X tel que la distance AX, parcourue à partir du point A dans le sens des aiguilles d’une montre, soit égale au plus grand des deux nombres aléatoires précédemment lus. On plante alors un jalon en X.

(iii) Ensuite il faut déterminer la ligne perpendiculaire au côté portant le point X et passant par ce point. Pour cela, on exécutera les deux opérations suivantes :

· mesurer l’angle que fait le côté portant le point X avec la direction Sud-Nord;

· debout au point X et face à la parcelle, viser un jalon qu’une autre personne déplace en face à une distance convenable (10 mètres au moins) jusqu’à lire dans la boussole l’angle supérieur de 90 degrés à l’angle précédemment lu (c’est-à-dire l’angle que fait le côté portant le point X avec la direction Sud-Nord). Il faut alors planter le jalon juste dans cette direction.

(iv) Du point X et suivant la direction qu’on vient de déterminer, on détermine un point W tel que la distance XW soit égale au plus petit des deux nombres aléatoires lus plus haut. 

Deux cas peuvent se présenter :

· ou bien le point W est situé à l’intérieur de la parcelle et il est alors l’un des quatre sommets du carré de densité qu’il faut installer en suivant le procédé décrit plus bas ;

· ou bien le point W tombe en dehors de la parcelle en franchissant la limite de la parcelle au point Y. Dans ce cas, il faut reporter le reste de la distance XW à partir de Y vers X.

Si le point W tombe cette fois à l’intérieur de la parcelle, il est l’un des quatre sommets du carré de densité. Sinon, on répétera les va-et-vient entre X et Y jusqu’à l’obtention d’un point à l’intérieur de la parcelle.


2.1.2   Installation du carré de densité

Le premier sommet du carré de densité trouvé, soit le point W, il est maintenant possible d’installer ce carré dont les côtés doivent avoir les longueurs demandées (3m, 5m ou 10m suivant la culture).

Deux couples de cas différents peuvent se présenter. 

Le premier sommet déterminé W est au bout de la diagonale portée par la ligne XW ; le carré peut s’installer :

a) en avant de W ;

b)
  en retrait de W ;

Il ne faut procéder au cas b que si le cas a met une partie du carré hors champ. Si, ni le cas a, ni le cas b ne conviennent, il faut procéder au deuxième couple de cas possibles. Le premier sommet W déterminé appartient à la 2e diagonale du carré; le carré peut s’installer :



            
  c)
     à gauche du point W ;




         d)
     à droite du point W.

De même que plus haut, il ne faut procéder au cas d que si le cas c met une partie du carré hors de la parcelle.

Les quatre cas se rangent dans l’ordre de priorité : a-b-c-d, c’est-à-dire qu’on ne doit pas tenter le cas b que si le cas a s’est révélé impossible. On ne doit tenter le cas c, que lorsque les deux cas précédents a et b se sont révélés impossibles, etc. De même, si aucun des quatre cas indiqués ci-dessus ne convient, il faut reprendre tout le procédé en tirant deux nombres aléatoires nouveaux.
Dans certains cas, il s’agit d’une petite parcelle. Il n’est pas difficile dans ces cas, de compter le nombre de poquets ou le nombre de pieds présents sur toute la parcelle.

Graphique 1 : Polygone représentatif de la parcelle
Autrement dit, on prend les petites parcelles pour les carrés de densité ou plutôt comme des polygones de densité. Dans un tel cas, le type de comptage à inscrire dans la section 4 du questionnaire Q 5 sera (comptage intégral(.

Si c’est la forme de la parcelle qui empêche d’y installer un carré de densité, la parcelle ayant la forme d’un ruban étroit mais long, il faut installer à la place d’un carré de 5m de côté, un rectangle dont la superficie se rapproche si possible de 25 m² (un rectangle de 12,5 m de long sur 2m de large par exemple) et indiquer soigneusement les dimensions de ce rectangle.

Remarque :
En aucun cas, le carré ne doit être déplacé sous prétexte qu’il est trop favorisé ou trop défavorisé du point de vue de la densité de plantation ou de la santé des plants. En effet, le rendement recherché est au niveau département.

Pour la construction des carrés, il est utile de connaître les longueurs de leurs diagonales rappelées ci-après.


	Dimension du carré

(mètre)
	Longueur de la diagonale

(mètre)

	1

2

3

5

10
	1, 41

2, 83

4, 24

7, 07

               14, 14



2.1.3      Dimension des carrés de rendement
Une fois les carrés de rendement installés, l’enquêteur doit les matérialiser par des piquets placés aux quatre sommets et les conserver jusqu’à la récolte. 

Les éléments relatifs à la pose des carrés de rendement seront consignés dans la section 4 du questionnaire.

Concernant la dimension du carré de rendement, elle varie avec la culture dont la densité de plantation est recherchée. Nous donnons ci-après la dimension du carré de rendement pour quelques cultures.

	Culture
	Dimension (mètre)

	Fonio

Riz

Arachide

Manioc

Niébé

Maïs

Mil

Sorgho

Banane

Patate
	  1

  1

  5

  5

  5

10

10

10

10

10




Dans le cas d’une culture pure, l’enquêteur posera un carré de rendement de la dimension requise. Dans le cas de deux cultures présentes sur la parcelle, deux situations peuvent se présenter :

· les 2 cultures font appel à des carrés de rendement de même dimension ;

· les 2 cultures font appel à des carrés de rendement de dimensions différentes.

Si aux 2 cultures associées doivent être posés des carrés de densité de même dimension, alors on installe sur la parcelle un carré de cette dimension. Le carré installé servira à l’étude de la densité de plantation pour l’une et l’autre des 2 cultures associées. En aucun cas, il ne sera question de poser 2 carrés différents de même dimension en affectant un 1er carré à l’une des 2 cultures et le 2e carré à l’autre culture.

Ainsi, si une parcelle porte en association l’arachide et le manioc, on y installera un carré de 5 m de côté et la densité de plantation sera observée pour chacune des cultures à partir de ce carré.

Examinons le cas où les cultures associées font appel à des carrés de densité de dimensions différentes. Supposons qu’il s’agisse du maïs et de l’arachide.

Selon des instructions antérieures, la densité de plantation sera observée dans un carré pour chaque culture. L’on posera donc un carré de 10 m de côté pour le maïs et un carré de 5 m de côté pour l’arachide. Mais ces 2 carrés ne seront pas posés d’une façon indépendante. Ils seront installés comme suit.

L’enquêteur met en œuvre la procédure d’installation d’un carré de densité jusqu’à ce qu’il obtienne le sommet W (voir graphique 1). A partir de ce sommet W, l’enquêteur installe un carré de 10 m de côté. A partir du même sommet W, il installe un carré de 5 m de côté à l’intérieur du carré de 10 m de côté. Il obtient ainsi un couple de carrés de densité emboîtés. 

La densité de plantation du maïs est alors observée dans le carré de 10 m de côté tandis que celle de l’arachide est observée dans le carré de 5 m de côté.

La méthode des carrés emboîtés est utilisée pour réduire la charge de travail de l’enquêteur, car l’installation de 2 carrés indépendants, l’un de 10 m de côté et l’autre de 5 m de côté, oblige l’enquêteur à déterminer 2 sommets différents W.


2.2     Cultures présentes sur la parcelle et leurs caractéristiques

Après la pose des carrés de rendement, l’enquêteur remplira soigneusement la section 4 du questionnaire relative aux cultures présentes sur la parcelle et à leurs  caractéristiques.

La partie de la section 4 qui est relative aux caractéristiques des cultures présentes comporte 6 colonnes pour le remplissage desquelles les instructions ci-après seront observées.

Colonne 1 et 2 : Se reporter au Q5

Colonne 3 : Type de répartition : Se reporter aux codes mentionnés dans le Q6 

Colonne 4 : 
Type de comptage

Dans la colonne 4, l’on indiquera le type de comptage utilisé (comptage dans un carré de densité ou comptage intégral). On utilisera à cet effet, les codes suivants :

              1       si  le comptage est effectué dans un carré de 1 m de côté

  5
si le comptage est effectué dans un carré de 5 m de côté 

            10
si le comptage est effectué dans un carré de 10 m de côté 
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si le comptage intégral est effectué sur toute la parcelle (cas d’une culture par tâches, en bordure ou en pieds disséminés, ou cas d’une petite parcelle considérée comme polygone de densité) 

20
si la culture n’a pas été observée parce que déjà récoltée.

Pour les cultures donnant lieu à l’observation de la densité de plantation, les types de répartition 2, 3 et 4 doivent obligatoirement faire l’objet d’un comptage intégral des pieds présents sur la parcelle, car il est clair que cela n’a pas de sens d’observer la densité de plantation à partir d’un carré si la répartition de la culture n’est pas homogène.

Colonne 5 :
Résultat du comptage

Dans la colonne 5 sera inscrit le résultat du comptage obtenu pour le carré de densité correspondant à chaque culture. Le résultat du comptage est le nombre de pieds recensés dans un carré.

Remarque: L’on tiendra compte dans le dénombrement, aussi bien des pieds à l’intérieur du carré que des pieds litigieux se trouvant sur le périmètre du carré.

Pour les pieds se trouvant à l’intérieur du carré, ils seront dénombrés intégralement. L’on pourra, à cet effet, utiliser des morceaux de carton de couleur vive qu’on placera sous les pieds déjà comptés.

Pour les pieds litigieux, c’est-à-dire ceux qui ont une partie à l’intérieur du carré et une partie à l’extérieur, on en attribuera un sur deux au carré de densité.

Le nombre total de pieds recensés dans le carré est égal au nombre de pieds à l’intérieur du carré augmenté de la demi-somme des pieds litigieux.

L’enquêteur doit refaire le comptage à titre de contrôle. Il inscrira 0 dans la colonne 5 si la culture est présente sur la parcelle mais absente dans le carré de densité.

En aucun cas, l’on ne doit déplacer le carré sous prétexte qu’il ne contient pas toutes les cultures présentes sur la parcelle ou qu’il correspond à une partie soit trop dense, soit trop clairsemée.

Colonne 6 :
Se reporter à la page 11

3.
Récolte du carré de rendement

Pour les principales cultures pratiquées dans chaque département, 36 carrés par culture ont été posés, et matérialisés dans chaque localité des 12 DR à rendement. Chaque carré de rendement retenu doit être récolté. Et la récolte doit se faire en présence de l’agent enquêteur. 

Un exemplaire du questionnaire Q 6 sera rempli par culture et par carré. Lorsqu’un carré comporte une association de 2 cultures, l’observation des récoltes des 2 cultures dans le carré donnera lieu au remplissage de 2 fiches distinctes, même si les récoltes des 2 cultures ont eu lieu le même jour.

Pour tout produit devant faire l’objet d’un séchage, l’échantillon doit être prélevé au moment de la récolte et dans la forme où la récolte du carré de rendement a été pesée.

Instructions relatives au remplissage de la section 4 du questionnaire Q6 
Les instructions ci-après seront observées pour le remplissage de la section 4.

Colonne 1 :
Type de peuplement

L’enquêteur inscrira dans la colonne 1 le code du type de peuplement, à savoir :

1 pour  une culture en peuplement pur ;

2 pour une culture principale en association

3 pour une culture secondaire en association

Colonne 2 :
Code de la culture

Le code de la culture récoltée sera inscrit dans la colonne 2. L’on consultera à cet effet, la liste des codes des cultures au bas du questionnaire.

Colonne 3 :
Nom de la culture

Le nom de la culture récoltée sera inscrit de façon très lisible dans la colonne 3.

Colonne 4 :
Dimension du carré

La dimension du carré de rendement récolté sera inscrit dans la colonne 4. On inscrira le code :

3
pour un carré de 3 m de côté ;

5
pour un carré de 5 m de côté.


              10
pour un carré de 10 m de côté ;


              20
pour une parcelle déjà récoltée.

Colonne 5 :
Nombre de pieds ou poquets récoltés

L’enquêteur dénombrera les pieds ou poquets récoltés, c’est-à-dire les pieds ou poquets portant des épis (ou gousses). Ce nombre sera inscrit dans la colonne 5.

Colonne 6 :
 Nombre d’unités de produit récoltées

L’unité de produit est :

· l’épi pour le maïs ;

· la chandelle pour le mil, le sorgho, le riz et le fonio.

Le comptage des unités de produit récoltées dans le carré devra se faire avec un maximum de soin. 

L’observation de cette information est recherchée pour les céréales (mil, maïs,   sorgho, riz et fonio).

Pour les cultures qui ne sont pas concernées par l’observation du nombre d’unités de produit, l’enquêteur inscrira une croix dans chacune des 3 cases de la colonne 6.
Colonne 7 :
Poids de la récolte

L’enquêteur procédera à la pesée de toute la récolte du carré de rendement. Mais la récolte devra être débarrassée au préalable de toute la terre comme c’est  le cas, par exemple, pour l’arachide.

Le poids de la récolte sera exprimé en gramme, sans l’inscription de la lettre g mise pour gramme. Ainsi, le nombre 1550 par exemple, sera inscrit dans la colonne 7 pour un poids de 1550 g. La raison de cette disposition est d’éviter au moment de la saisie, de prendre la lettre g pour le chiffre 9 ou tout autre chiffre.

Avant chaque opération de pesée, l’enquêteur devra s’assurer que la balance est bien réglée.

Chapitre 3
Enquête sur les stocks paysans de céréales (Questionnaire Q 13)
L’enquête sur les stocks paysans de céréales a pour objet de produire des données en vue de l’établissement du bilan céréalier national. Elle porte sur l’observation des stocks de céréales disponibles pour chacune des céréales (mil, sorgho, maïs, riz et fonio) et selon le mode de stockage (sac, grenier et autre mode de stockage).

La variable du genre est incluse dans  l’enquête, ce qui permet d’observer les stocks de céréales détenus par les femmes, d’une part, et ceux détenus par les hommes, d’autre part.

Colonnes 1 et 2 : Nom et code de la céréale

Le nom et le code de la céréale observée sont préalablement inscrits dans les colonnes 1 et 2 respectivement.

Colonnes 3 et 4 : Catégorie de détenteur de stock de céréales

La catégorie de détenteur de stock de céréales comporte 2 modalités. Le code et le nom de la catégorie de détenteur sont préalablement inscrits dans les colonnes 3 et 4 respectivement. 

Les modalités du détenteur de stock de céréales ont pour nom :

· ensemble des membres du ménage ;

· ensemble des femmes du ménage.

Colonnes 5 à 8 : Stocks de céréales selon le mode de stockage

Les informations recherchées sont d’une part, les quantités de stock de céréales détenues par la totalité des membres du ménage, et d’autre part, les quantités de stock détenues par l’ensemble des femmes du ménage. Pour chaque céréale et pour chaque catégorie de détenteur de stock de céréales, les quantités de stock sont recueillies dans les colonnes 5 à 8 selon le mode de stockage. Ces quantités sont exprimées en kilogramme (kg).

Colonne 5 : Poids  du stock de céréales en sac
Pour chaque céréale et pour chaque catégorie de détenteur de stock de céréales, le poids du stock en sac est recueilli en kilogramme (kg) dans la colonne 5.

Colonnes 6 et 7 : Quantité de céréales conservée en grenier
Pour chaque céréale et pour chaque catégorie de détenteur de stock de céréales, la quantité stockée dans un grenier est recueillie dans les colonnes 6 et 7 respectivement en nombre de bottes pour ce mode de stockage et en kilogramme (kg) pour les autres formes de stockage en grenier.

Colonne 8 : Poids du stock de céréales des autres modes de stockage
Pour chaque céréale et pour chaque catégorie de détenteur de stock de céréales, le poids du stock de l’ensemble des autres modes de stockage est recueilli en kilogramme (kg) dans la colonne 8.
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